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	Propriété
	TF 5A_383/2021 du 15 septembre 2021 (f) – Art. 5 OMO ; mensuration officielle. Le litige porte sur la mensuration officielle dans le canton de Fribourg. Les recourants avancent que le géomètre officiel n’a pas suivi les règles techniques. Toutefois, ils n’expliquent pas de quelles règles il s’agit. Par ailleurs, les recourants se limitent à affirmer que le géomètre n’est pas autorisé à modifier les limites existantes lorsque celles-ci ressortent clairement du plan figurant au registre foncier. Le TF souligne à cet effet que la mensuration officielle ne saurait se limiter à la seule référence au plan du registre foncier, conformément à l’art. 5 OMO. 


	Copropriété, propriété par étages
	TF 5A_972/2020 du 5 octobre 2021 (d) – Art. 647c à 647e en lien avec l’art. 712g al. 1, 712h et 712m al. 1 ch. 5 CC ; rénovation des balcons ; atteinte au droit exclusif ; répartition des frais ; nullité de la décision de l’assemblée des propriétaires d’étages. En date du 30 mai 2018, une décision de l’assemblée des propriétaires d’étages est rendue au sujet de la rénovation des balcons, de leur agrandissement et de la répartition des frais y afférents. La nature des travaux est contestée. Le TF affirme que la nécessité de rénover les balcons est incontestable (apparition d’éclatements du béton, amiante). Il s’agit de travaux nécessaires. S’agissant des travaux visant l’agrandissement des balcons, le TF conclut à des travaux utiles au sens de l’art. 647d al. 1 CC. Quant à une atteinte inadmissible au droit exclusif du propriétaire sur son balcon, le TF souligne, de manière inattendue, que le droit exclusif n’est pas absolu et qu’il peut, dans certaines circonstances, être modifié contre la volonté de son titulaire. En l’espèce, l’art. 647d al. 2 CC s’applique. Les conditions prévues par cette disposition quant au consentement nécessaire du copropriétaire ne sont pas remplies. Agrandir le balcon de 2.7 mètres ne rend pas plus difficile l’usage et la jouissance de celui-ci. Le recourant ne dispose dès lors pas d’un droit de veto à la construction. En outre, il ne démontre pas que les conditions de l’art. 647d al. 3 CC, visant à ce que les autres copropriétaires prennent en charge sa part aux frais, sont remplies. S’agissant de la répartition des frais, le recourant ne peut se prévaloir de l’art. 712h al. 1 CC, puisqu’il devrait dès lors payer plus de frais, dans le cadre d’une répartition proportionnelle à la valeur de sa part, par rapport à la répartition prévue. L’argument que l’exclusion de certains copropriétaires du vote est intervenue à tort est soulevé en lien avec la nullité de la décision de l’assemblée. Toutefois, selon le TF, l’exclusion de certains copropriétaires à ce vote ne justifie pas la nullité de la décision. Par rapport à la décision quant aux travaux de construction sur les balcons, les propriétaires exclus ne disposent pas d’un balcon (propriétaires de garages ou d’ateliers), de sorte qu’ils ne sont pas directement concernés. Au sujet de la décision qui porte sur la répartition des frais, elle concerne la rénovation des balcons et n’affecte donc pas la propriété commune à laquelle ils participent. Elle porte indirectement sur des aspects patrimoniaux de la communauté des propriétaires d’étages, soit sur l’utilisation du fonds de rénovation. Certes, elle n’a pas été prise de manière formellement correcte. Néanmoins, les moyens prélevés sur le fonds de rénovation doivent couvrir les frais d’assainissement désignés sans arbitraire comme nécessaires. Ainsi, ni les fondements de la propriété par étages, ni les droits de protection impératifs des propriétaires d’étages ne sont concernés. Sur ce point également, la nullité de la décision ne peut être prononcée. Il en irait différemment s’ils étaient exclus définitivement de tout droit de vote. Finalement et en tout état de cause, les propriétaires exclus auraient pu contester la décision. Enfin, dans cet arrêt, le TF confirme un point qui a fait l’objet de controverses doctrinales féroces : la partie intérieure du balcon peut effectivement être considérée comme une partie exclusive du bâtiment, ce que réfutaient celles et ceux qui s’attachaient à une interprétation littérale de l’art. 712b al. 1 CC.
TF 5A_369/2021 du 25 novembre 2021 (f) – Art. 648 al. 2 CC ; annulation de décisions de l’assemblée des propriétaires d’étages. Le litige porte sur la question de la nullité des décisions de renonciation à la scission de la propriété par étages et de renonciation aux travaux d’étanchéité. Plusieurs griefs avancés par le recourant ne respectent ni la violation du droit au sens des art. 95 à 98 LTF, ni le principe d’épuisement des griefs, et ne sont dès lors pas traités. En outre, de nombreux faits exposés par le recourant sont ignorés car ils s’écartent de ceux contenus dans l’arrêt attaqué sans faire l’objet d’arbitraire dans l’établissement des faits valablement soulevé. Par rapport à la décision de renonciation à la scission de la propriété par étages, le parallélisme des formes veut qu’elle soit prise conformément à l’art. 648 al. 2 CC. Le recourant invoque principalement la violation de son droit d’être entendu. Ce grief est rejeté dans la mesure où il est recevable. Finalement, le TF relève que le recourant se fonde sur une mauvaise compréhension de la notion d’effet constitutif d’un procès-verbal d’une décision de l’assemblée des propriétaires d’étages. Cette notion signifie non pas la nature constitutive ou constatatoire qu’une décision peut avoir mais porte sur les effets juridiques que le procès-verbal a sur l’existence et le contenu d’une décision.
· TF 5A_739/2021 du 25 janvier 2022 (i) – Art. 650 et 651 CC ; dissolution de la copropriété. Le litige porte notamment sur le sort d’un immeuble en copropriété, dans le cadre d’un divorce. Le TF rappelle sa jurisprudence au sujet des art. 650 et 651 CC. S’agissant du mode de partage, le TF conclut en l’absence d’un accord entre les époux, contrairement à ce que la recourante avance. L’instance inférieure est d’avis qu’une vente aux enchères entre copropriétaires et un partage en nature au sens de l’art. 651 al. 2 CC ne sont pas réalisables. La recourante fait valoir des griefs quant aux modes de partage qui ne respectent pas les conditions posées aux art. 42 et 106 LTF.
· TF 5A_721/2021, TF 5A_734/2021 du 25 février 2022 (f) – Art. 649b, 712a et 712t al. 2 CC ; légitimation active ; cessation de trouble ; exclusion définitive d’une propriétaire d’étages. Les deux recours sont joints. Selon l’art. 712t al. 2 CC, l’administrateur ne peut agir en justice comme demandeur ou défendeur sans autorisation préalable de l’assemblée des copropriétaires, sous réserve des cas d’urgence pour lesquels l’autorisation peut être demandée ultérieurement. En l’espèce, le TF avance que les circonstances particulières permettent de renoncer à concrétiser cette autorisation par le biais d’une décision formelle. Le perpétuel conflit opposant les parties, la présence de deux seuls propriétaires d’étages et la confusion des qualités d’administrateur de la propriété par étages et d’administrateur unique de la société, en tant que propriétaire d’étages majoritaire en la même personne, rendent ce préalable parfaitement vain. S’agissant de la remise en état de différentes parties du bâtiment, l’autorisation de la communauté des propriétaires d’étages n’a pas été délivrée alors que celle-ci était, dans les cas d’espèce, nécessaire. Le TF rappelle que les devoirs d’abstention découlant de l’art. 712a CC sont des restrictions légales directes de la propriété. Il ne peut en être déduit qu’un copropriétaire a le droit d’entreprendre des travaux de rénovation ou de transformation des parties communes, même s’il n’en résulte aucun dommage ni aucune entrave. Finalement, par rapport à la demande d’exclusion d’une des propriétaires d’étages, le TF considère que, même si celle-ci a violé à plusieurs reprises les règles légales et communautaires, ce qui a entraîné des problèmes de salubrité de l’immeuble et de sécurité de ses habitants, il ne peut néanmoins être laissé de côté le fait que ces manquements s’inscrivent dans un conflit qui dure depuis des années. En outre, il n’a pas été fait part de la volonté d’exclusion à la propriétaire d’étages concernée avant la présente procédure judiciaire, ni par courrier, ni lors d’une assemblée. Les injonctions de remise en état, la menace de peine ancrée à l’art. 292 CP ainsi que les CHF 400.- pour chaque jour d’inexécution devraient rétablir la situation sans aller jusqu’au prononcé d’une exclusion. 
· TF 5A_726/2021 du 15 juin 2022 (d) – Art. 649b et 975 CC ; 69 ORF ; constitution de la propriété par étages avant la construction du bâtiment. Il est établi sans contestation qu’en 1966, une propriété par étages de douze unités a été constituée sur l’immeuble de base avant la construction du bâtiment, mais que seul un bâtiment de six unités d’étages a été effectivement construit. En 1995, l’office du registre foncier a divisé l’immeuble de base en deux immeubles et a mis à jour toutes les inscriptions sur les deux immeubles sans les vérifier. Une seule et même propriété par étages semblait donc exister en relation avec deux immeubles distincts ce qui paraît problématique. Aujourd’hui, le registre foncier mentionne une propriété par étages de douze unités, tant sur le fonds sur lequel se trouve le bâtiment avec les six unités d’étages, que sur le fonds qui n’est pas construit. En ce qui concerne le fonds non construit, les recourants veulent introduire une action en rectification du registre foncier. Nonobstant la recevabilité de celle-ci, au sens de l’art. 975 CC, il serait constaté judiciairement, en cas d’admission de la demande, que le droit réel existe ou n’existe pas. En l’espèce, la constatation pourrait être qu’il n’existe pas de propriété par étages sur ce fonds, mais une copropriété ordinaire des propriétaires de la propriété par étages à radier, conformément à la valeur de leurs quotes-parts. Les recourants n’ont pas expressément demandé une telle constatation, tout au plus implicitement à titre d’étape intermédiaire. En effet, leur action ne vise qu’indirectement la rectification du registre foncier et vise directement l’attribution de la copropriété du fonds à certains copropriétaires, à l’exclusion des autres. Le pouvoir du tribunal d’intervenir dans une relation de copropriété est limité par la loi. Elle n’autorise pas l’attribution judiciaire de la chose en copropriété à un copropriétaire. Tous les pouvoirs de décision du tribunal, non prévus par la loi, supposent, au contraire, un accord ou des demandes concordantes des copropriétaires. Ainsi, le tribunal peut transférer la totalité de la chose à un ou plusieurs des copropriétaires, si les copropriétaires sont d’accord sur ce mode de partage et ne se disputent que sur la question du montant du rachat. En l’occurrence les propriétaires ne sont d’accord sur rien. En ce qui concerne l’immeuble construit, les recourants ont demandé une rectification des quotes-parts. Ce qu’ils demandent cependant ne se limite pas à une simple adaptation de la valeur des quotes-parts, mais a pour effet de radier les six unités d’étages non construites et d’exclure ainsi les propriétaires de ces six unités. Selon la loi, le tribunal est habilité, uniquement aux conditions, non invoquées en l’espèce, de l’art. 649b CC, à exclure un propriétaire d’étages de la communauté. C’est donc à juste titre que l’instance précédente n’a pas fait droit aux conclusions de l’action. Dans ce contexte, il n’est pas nécessaire de déterminer si, ou dans quels cas d’application, la procédure du registre foncier selon l’art. 69 al. 4 ORF exclut une action en rectification de la valeur des quotes-parts. Cela étant, on sent bien que quelque chose ne joue pas dans la PPE en question et que la décision du TF n’a pas pour objet de s’attaquer au problème topique, faute de formulation correcte des conclusions de la partie demanderesse.


	Registre foncier
	· TF 5A_1044/2020 du 15 octobre 2021 (f) – Art. 739, 971, 974 al. 2, 974b al. 3 et 975 CC ; 91 al. 3 aORF ; action en rectification du registre foncier ; servitude de passage ; réunion d’immeubles. Le TF rappelle que les inscriptions qui figurent dans des registres cantonaux qui tiennent lieu de registre fédéral sont sujettes à l’action en rectification au sens de l’art. 975 CC. Il s’agit d’une action de nature constatatoire. le TF ne reconnaît pas, en l’espèce, l’existence d’une consorité nécessaire. Le fait que tous les propriétaires grevés par la servitude n’aient pas introduit conjointement l’action en rectification du registre foncier ou n’aient été attraits conjointement, ne conduit pas au rejet de la demande formée par les recourants. Dans le cadre de la réunion d’immeubles au bénéfice de servitudes, conformément au principe de l’identité de la servitude, le conservateur du registre foncier peut procéder à la réunion uniquement si le propriétaire du fonds grevé y consent ou qu’il n’en résulte aucune aggravation de la charge. Ces conditions étaient inscrites à l’art. 91 al. 3 aORF et ont été reprises, suite à la révision partielle du Code civil en 2012, à l’art. 974b al. 3 CC. Seule une aggravation notable de la charge doit être prise en considération, par application analogique de l’art. 739 CC. En l’espèce, la réunion d’immeubles conduit à une augmentation notable de la charge et aucun consentement n’a été donné par les propriétaires grevés. Le TF admet dès lors, sur ces points, le recours tendant à rectifier le registre foncier.
· TF 5A_838/2020 du 15 novembre 2021 (f) – Art. 680 al. 3 et 685 al. 2 CC ; 47 al. 4 ORF ; pouvoir d’examen du conservateur du registre foncier ; refus d’inscrire deux servitudes. Le conservateur du registre foncier refuse d’inscrire une servitude d’empiètement et celle d’un droit de construction rapprochée. Le pouvoir d’examen du conservateur porte sur les aspects formels et non pas sur la validité matérielle du titre d’acquisition, sauf si le défaut est manifeste. L’art. 685 al. 2 CC vise la dérogation à des règles cantonales de droit privé uniquement. En vertu de l’art. 680 al. 3 CC, des modifications aux restrictions de droit public à la propriété foncière ne sont pas susceptibles d’être modifiées par convention et ne peuvent donc pas être inscrites au registre foncier. En l’espèce, la limite entre les constructions est régie par du droit cantonal public. Le contrat constitutif de la servitude ne peut donc pas avoir pour contenu un droit de construction rapprochée contraire, conformément à l’art. 20 CO. Si les réquisitions d’inscription de plusieurs droits réels sont dépendantes les unes des autres, le conservateur du registre foncier rejette l’ensemble des réquisitions, conformément à l’art. 47 al. 4 ORF. La demande en ce sens est implicite. En l’occurrence, il ressort du contrat constitutif que les servitudes forment un tout. Le rejet de l’ensemble des inscriptions est dès lors justifié. 
· TF 5A_799/2020 du 5 janvier 2022 (d) – Art. 970 CC ; communication de renseignements et consultation du registre foncier. Le TF rappelle que les héritiers ont un intérêt particulier à consulter les données du registre foncier, s’il peut être démontré, de manière crédible, que la connaissance de ces données sert à faire valoir des prétentions, en vertu du droit des successions. En l’occurrence, le recourant souhaite consulter le registre foncier en vue de se faire une idée d’éventuelles prétentions successorales. Le TF reconnaît un intérêt à la consultation des données souhaitées. Dans un deuxième temps, il analyse l’étendue du droit à la consultation. Elle ne doit être admise que dans la mesure nécessaire à satisfaire l’intérêt digne de protection. Dans le cas d’espèce, le recourant a largement gain de cause car la consultation d’un des biens concernés par sa demande lui est refusée, en raison des informations à disposition sur la base de l’extrait réduit du registre foncier, estimées à tort suffisantes pour lui répondre. 
· TF 5A_472/2021 du 29 mars 2022 (d) – Art. 738 CC ; publicité naturelle du registre foncier ; droit de passage. L’accès au fonds dominant, depuis la route publique, se fait par une route en lacets dont l’utilisation est garantie par un droit de passage pour piétons et véhicules de 3 mètres de large inscrit au registre foncier. Le chemin passe sur le fonds servant sur une place en partie asphaltée et en partie recouverte de pavés entre les deux maisons individuelles. Les propriétaires ne sont pas d’accord sur l’étendue et le tracé du droit de passage. Le TF confirme que la publicité naturelle peut primer l’inscription au registre foncier qui est pourtant claire. C’est le cas lorsque le contenu et l’étendue du droit de passage sont reconnaissables de par la situation locale et visibles pour tout le monde. Selon le TF, il est arbitraire d’appliquer le principe de la publicité naturelle en l’espèce. Le droit de passage passe simplement sur une place asphaltée sans aucune construction apparente de l’extérieur ou de barrières. En outre, l’emplacement du droit de passage n’est défini ni par une route asphaltée, ni par une bordure en pavé. Toutefois, le résultat de l’instance précédente ne saurait conduire à l’arbitraire invoqué par les recourants. Leur bonne foi ne saurait être protégée en ce qui concerne le plan de situation datant de 1993 sur lequel ils basent leur prétention. Celui-ci fait partie des pièces justificatives du registre foncier mais ne participe pas à la publicité qui en découle. En outre, il apparaît sur le plan que, lors de sa réalisation par le géomètre, les immeubles actuels n’étaient même pas encore construits. Les recourants ne pouvaient pas s’y fier de bonne foi. Ils auraient dû voir, sur place, que la surface du droit de passage, telle que figurant dans ce plan, ne permet pas de garantir l’accès à la propriété du fonds dominant.
 

	Droit du voisinage
	· TF 5A_852/2021 du 27 avril 2022 (d) – Art. 2 al. 2 et 689 CC ; évacuation des eaux. Le litige porte sur l’évacuation des eaux de la terrasse et du toit de l’immeuble des intimés par le toit de l’immeuble des recourants, suite à des travaux d’assainissement. Initialement, l’écoulement se faisait par le biais d’une conduite souterraine encore en service. Depuis le nouveau système d’évacuation, aucune inondation sur le fonds des recourants n’a été constatée. En vertu de l’art. 689 al. 1 CC, les recourants sont tenus de recevoir sur leur fonds les eaux du fonds des intimés. En l’absence d’une motivation suffisante, notamment au sujet de l’art. 684 CC, et dès lors sous l’angle de l’abus de droit, le TF confirme ces constatations de l’instance précédente. 
· TF 5A_156/2021 du 9 juin 2022 (d) – Art. 684 CC ; immissions immatérielles ; antenne de téléphonie mobile. Le litige porte sur des prétendues immissions immatérielles au sens de l’art. 684 CC provoquées par la construction d’une antenne de téléphonie mobile. Le TF souligne, à l’instar de l’instance précédente, que les valeurs limites de rayonnement et les règlementations en matière de droit public de la construction sont respectées. Selon le TF, la recourante se limite à affirmer que la construction a pour conséquence des immissions immatérielles sur son fonds sans parvenir à les démontrer. Le recours est rejeté au profit de la construction.


	Servitudes
	· TF 5A_162/2021 du 9 septembre 2021 (f) – Art. 736 al. 1 CC ; servitude de restriction du droit à bâtir. Suite à des divisions parcellaires, les servitudes ont fait l’objet de reports successifs. Des bâtiments ont été érigés entre les fonds concernés par la servitude litigieuse. S’agissant de préserver le dégagement et la vue, conformément à la servitude, le fonds servant est peu, voire plus du tout visible depuis le fonds de l’ayant droit de sorte que la servitude ne fait plus sens. Même si son but est également de garantir la tranquillité en maintenant un voisinage peu construit, le développement du quartier ne suffit pas en soi à démontrer l’intérêt au maintien de la servitude (in abstracto). Au vu de son but, la servitude a perdu son utilité puisque, compte tenu du développement déjà intervenu du quartier, il ne peut plus être atteint. Les conditions requises dans le cadre de l’action en radiation de la servitude ne sont pas remplies en l’espèce. 
· TF 5A_345/2021 du 14 septembre 2021 (f) – Art. 694 CC ; servitude de passage nécessaire. Le TF confirme sa jurisprudence antérieure au sujet de l’octroi d’un passage nécessaire au sens de l’art. 694 CC. En l’occurrence, il est établi que les bâtiments construits sur le fonds de l’intimée ne bénéficient pas tous d’une issue suffisante sur la voie publique. L’argument soulevé par le recourant qui consiste à affirmer que le fonds jouxte le domaine public n’est dès lors pas pertinent. En outre, selon le TF, aucune autre démarche n’aurait raisonnablement permis l’accès à la voie publique. Finalement, l’acte de vente prévoit la gratuité quant à la constitution d’un tel droit. Le droit à une indemnité est donc écarté.
TF 5A_346/2021 du 29 novembre 2021 (d) – Art. 737 et 738 CC ; servitude de passage ; opposition à un projet de construction. La recourante a déposé une demande d’autorisation de construire un parc public. L’intimée a fait opposition au projet de construction au motif que son fonds est prévu comme accès de chantier et de secours, contrairement à ce que la servitude de passage à sa charge autorise. Le TF interprète la servitude conformément à l’art. 738 CC. En l’espèce, l’inscription au registre foncier n’est pas claire. Le texte de l’acte constitutif, qui date de 1939, nécessite une interprétation dès lors que l’étendue de la servitude est contestée. Selon une interprétation objective du contrat, les intérêts qui pouvaient raisonnablement être importants au moment de la constitution de la servitude, en raison des besoins du fonds dominant, doivent être analysés. En l’occurrence, le contrat est muet sur le but de la servitude. Il a été conclu principalement dans le but de l’acquisition de la propriété du sol et des droits de passage y sont prévus accessoirement. Toutefois, il apparaît que le propriétaire du fonds dominant y est inscrit en tant qu’agriculteur et qu’il est indemnisé lors de détours en vue du transport du foin occasionnés par des travaux de construction. Ces indices permettent, d’un point de vue objectif, de conclure qu’il s’agit d’un droit de passage à des fins agricoles. L’exercice du droit de passage ne peut donc pas être mis au service de l’exploitation d’un parc de loisir. 
TF 5A_223/2021 du 7 décembre 2021 (d) – Art. 738 et 742 CC ; servitude de stationnement ; démolition du nouvel ouvrage. La servitude de stationnement ne peut plus être exercée car les trois places de parc auxquelles elle donne droit ont été recouvertes lors de la construction de l’entrée d’un garage souterrain par le propriétaire du fonds servant. Le TF souligne que l’absence d’opposition du bénéficiaire de la servitude au permis de construire n’équivaut pas à un renoncement à la servitude. Le seul fait qu’une démolition du nouvel ouvrage pour garantir à nouveau l’accès coûterait cher ne signifie ni une impossibilité de droit, ni une impossibilité de fait. La loi tient dûment compte de ces préoccupations en prévoyant un droit au transport de la charge au sens de l’art. 742 CC. Les recourants n’ont pourtant pas accepté d’octroyer trois places de stationnement dans le garage souterrain construit en remplacement, comme ils s’étaient par ailleurs obligés de le faire. 
TF 5D_155/2021 du 19 janvier 2022 (f) – Art. 694 al. 1 CC ; servitude de passage nécessaire. La recourante est propriétaire d’une résidence secondaire, principalement destinée à une utilisation estivale. Domiciliée en région parisienne, elle occupe la résidence qu’occasionnellement. Pour accéder à la voie publique, elle emprunte un sentier pédestre. La recourante fait valoir un droit à un passage nécessaire à pied et pour tout véhicule léger et/ou agricole de type quad, motoneige, d’une largeur de 2.5 mètres. Le TF fait état de sa jurisprudence au sujet de l’art. 694 al. 1 CC. Le fait que le chemin actuel ne peut pas être pratiqué par des personnes à mobilité réduite ne permet pas de retenir l’arbitraire de l’appréciation de l’instance précédente. En effet, l’accès que fait valoir la recourante ne l’est qu’en quad ou motoneige et n’est donc également pas destiné à cette catégorie d’usagers. En outre, il n’est pas arbitraire de retenir que plusieurs propriétaires voisins se contentent d’un accès pédestre. Le TF confirme que l’accès actuel est suffisant pour atteindre le chalet et lui garantir un usage de son bien-fonds occasionnel en tant que résidence secondaire.
TF 5A_470/2021 du 20 janvier 2022 (f) – Art. 739 CC ; droit d’usage et droit de superficie ; aggravation de la charge. En vue d’étendre son offre de télécommunications et de radiocommunications, l’intimée envisage d’apporter des modifications sur son ouvrage. Selon le recourant, qui se fonde sur l’art. 739 CC, cela conduirait à aggraver le but poursuivi par les servitudes. Le TF affirme que la modification est comprise dans le but et l’étendue des servitudes, dans la mesure où elle vise toujours à communiquer des informations à distance, même si l’étendue des données transmises est élargie. Se pose dès lors la question de l’admissibilité d’une éventuelle aggravation de la charge au sens de l’art. 739 CC. Le recourant allègue qu’à l’époque de la constitution des servitudes, la seule technologie étant alors la « 2G », l’évolution technologique ayant conduit à la « 4G » ne pouvait raisonnablement pas être envisagée. Le TF se fonde sur les conclusions d’une expertise qui démontre que les valeurs limites fixées par l’Ordonnance sur la protection contre le rayonnement non ionisant (ORNI ; RS 814.710) sont respectées. Les considérations du recourant d’ordre général, telles que l’accélération et la destruction de la planète, sont du ressort de son appréciation subjective. Au regard des connaissances scientifiques actuelles, aucune augmentation notable de la charge n’est constatée.
TF 5A_373/O2021 du 28 janvier 2022 (d) – Art. 712h et 779 CC ; rente du droit de superficie ; PPE. Le litige porte sur la qualité de débiteur de la rente du droit de superficie lorsqu’une propriété par étages est constituée sur l’immeuble qui fait l’objet du droit de superficie. Le TF rappelle que les bénéficiaires du droit de superficie sont les propriétaires d’étages qui participent à sa constitution. La communauté des propriétaires d’étages n’est en effet pas partie au contrat. Le feuillet du registre foncier dédié au droit de superficie renvoie aux unités d’étages et vice-versa (art. 23 al. 3 et 4 ORF). La position juridique du bénéficiaire du droit de superficie est liée à celle de la propriété d’une part d’étage. Ce lien n’empêche toutefois pas le propriétaire d’étages de transférer sa part d’étage. L’acquéreur de la part d’étage devient automatiquement titulaire d’un droit de superficie. Il reprend la position juridique de l’aliénateur. Le TF souligne le contenu de sa jurisprudence antérieure, en vertu de laquelle les rentes du droit de superficie font partie des frais et charges communs au sens de l’art. 712h CC. Bien que la communauté des propriétaires d’étages ne soit pas partie au contrat de droit de superficie, elle répond donc de la rente du droit de superficie. La loi ne prévoit pas de responsabilité directe des propriétaires d’étages en plus de la communauté. Il n’est donc pas possible de poursuivre directement et proportionnellement les différents propriétaires d’étages pour de telles créances. Dans cette mesure, la doctrine part du principe d’une sorte de « reprise légale de dette » par la communauté des propriétaires d’étages. Au vu de ce qui précède, la situation juridique se présente comme suit dans le cas d’espèce. La partie contractante initiale du droit de superficie était débitrice de la rente du droit de superficie. Avec la transformation du fonds en propriété par étages, elle est restée dans un premier temps, en tant que propriétaire de toutes les unités d’étage, seule bénéficiaire du droit de superficie et, à partir du moment où trois unités d’étages ont été transférées, elle l’était avec l’intimée. L’obligation de payer la rente de superficie restait alors soit auprès de la partie contractante initiale, en tant que partenaire contractuelle d’origine, dans la mesure où les recourantes n’auraient pas consenti à un changement de débiteur, soit, dans le cas contraire, elle passait à la communauté des propriétaires d’étages, qui devait la supporter en tant que charges communes.
TF 5A_1014/2018 du 9 février 2022 (i) – Art. 737 CC ; 70 al. 1 CPC ; action confessoire ; légitimation passive ; consorité nécessaire. C’est le droit matériel qui détermine dans quels cas il y a une consorité passive nécessaire. Dans le cadre de la copropriété, la doctrine dominante considère que les copropriétaires forment une consorité passive nécessaire en cas de prétentions de tiers concernant l’ensemble de la chose (et non pas seulement une part de celle-ci). L’action confessoire, analogue à l’action négatoire, entre précisément dans la catégorie des prétentions indivisibles. Il faut donc en conclure que si elle porte sur l’ensemble de la chose en copropriété, une telle action entraîne une consorité passive nécessaire. En l’occurrence, même si le comportement d’une seule copropriétaire est à l’origine du trouble, il n’en demeure pas moins que la prétention porte sur l’ensemble du fonds servant. Tous les copropriétaires du fonds servant devaient dès lors être actionnés au vu de la consorité nécessaire. 
TF 5A_729/2021 du 24 février 2022 (f) – Art. 59 al. 2 let. a et 88 CPC ; servitude de restriction du droit à bâtir ; action en constatation ; intérêt digne de protection. Une action en constatation tend, en l’espèce, au constat du contenu d’une servitude de restriction du droit à bâtir. Cette action est subsidiaire à une action condamnatoire ou formatrice, tel que déjà affirmé par le TF dans ses jurisprudences antérieures. Une action en constatation doit généralement être admise lorsque l’interprétation du contenu de la servitude permet de remédier à une situation de trouble persistante. En l’occurrence, un intérêt digne de protection est reconnu car la certitude que la servitude est contraire au projet de construction ôte toute velléité de poursuivre les travaux. 
TF 5A_714/2021 du 8 mars 2022 (d) – Art. 738 et 739 CC ; servitude de passage ; augmentation intolérable de la charge. Une servitude de passage est constituée en 1979. Le TF rappelle la conception juridique de la doctrine dominante, selon laquelle, l’intérêt au sens de l’art. 730 al. 1 CC doit s’étendre aux besoins du propriétaire du fonds dominant et non pas exclusivement au besoin du fonds (principe d’utilité). Entreposer des voitures de collection dans le garage et vendre deux places de stationnement sont jugés conformes à la servitude de passage. En 2018, un projet de construction prévoit un immeuble de six appartements avec des garages au lieu d’une maison individuelle. La construction d’un garage collectif pour voitures anciennes au rez-de-chaussée, un garage souterrain de seize à dix-neuf places de stationnement et quatre places de parc extérieures en font partie. Le TF analyse s’il en découle une augmentation intolérable de la charge, au sens de l’art. 739 CC, par rapport au droit de passage pour piétons et véhicules. Selon le TF, lors de la pesée des intérêts, il faut tenir compte de l’intérêt à une meilleure utilisation de l’immeuble, qui coïncide avec l’intérêt général à une utilisation judicieuse du sol. Si, sur la base des prescriptions de droit public en vigueur au moment de la constitution de la servitude, une utilisation du fonds correspondant au projet de construction litigieux était possible, il n’y a pas de modification volontaire de l’affectation antérieure et il fallait déjà compter à l’époque avec une augmentation future du trafic. Une augmentation intolérable de la charge est dès lors écartée. 
· TF 5A_822/2019 du 25 mars 2022 (i) – Art. 675 al. 2 et 738 CC ; interprétation de l’étendue du droit de superficie. Deux servitudes sont constituées en 1963. L’une est un droit de superficie pour la construction d’un garage et la seconde un droit de passage pour y accéder. Le garage est construit en 1964. En 1994, les propriétaires de l’époque concluent un contrat, inscrit au registre foncier, qui spécifie l’exercice et l’étendue des servitudes. Le litige est apparu au sujet du droit de se garer sur la rampe d’accès au garage ainsi que de clôturer la zone en question. Le TF fait état de sa jurisprudence en matière d’interprétation des servitudes selon l’art. 738 CC. Pour l’instance précédente, compte tenu de l’unité structurelle que forment la rampe et le garage, puisque ce dernier est soumis à un droit de superficie, la rampe elle-même ne peut pas être soumise à un régime juridique différent, à savoir un droit de passage. Un droit de superficie n’est pas applicable aux différents étages d’un bâtiment, conformément à l’art. 675 al. 2 CC. Selon le TF, l’argumentation des recourants n’est pas de nature à démontrer que cette constatation de l’instance précédente est manifestement insoutenable. Ils se contentent de faire valoir, de manière tout à fait générale et donc dépourvue de raisonnement, que l’art. 675 al. 2 CC ne s’applique pas au cas d’espèce. 
· TF 5A_28/2021 du 31 mars 2022 (d) – Art. 738 CC ; interprétation de l’étendue de la servitude. Un droit de construction rapprochée à la charge du fonds de la recourante est inscrit au registre foncier en 1973. Il est indiqué dans le contrat constitutif que la construction a déjà été réalisée. En outre, le même contrat prévoit également, cette fois en faveur du fonds de la recourante, une servitude foncière visant à limiter la hauteur des constructions. L’intimée à l’intention de démolir la construction existante (maison individuelle avec une annexe pour un cabinet dentaire) pour y construire un nouveau bâtiment (bâtiment d’habitation). Le litige porte sur la question de savoir si la servitude foncière visant à limiter la hauteur empêche la réalisation de la construction projetée. Le TF confirme sa jurisprudence en matière d’interprétation des servitudes, selon l’art. 738 CC. En l’espèce, la recourante se trompe lorsqu’elle refuse de recourir au contrat constitutif de la servitude en arguant que l’inscription au registre foncier est claire. Elle affirme que le libellé d’inscription de la servitude ne se réfère pas à des constructions existantes, ne contient ni limitation dans le temps, ni lien entre le droit de construction rapprochée et la limitation de la hauteur de la construction. Selon le TF, au contraire, l’inscription au registre foncier n’est pas claire dans la mesure où elle ne fait qu’affirmer la limitation de la hauteur des constructions sans autres précisions. La recourante ne mérite pas d’être protégée dans sa croyance de pouvoir profiter de cette large formulation, en tant que tiers acquéreur, pour ainsi fixer elle-même les modalités de la servitude. Il ressort de la décision attaquée que ni le registre foncier, ni le contrat constitutif n’indiquent que la limitation de la hauteur des constructions aurait dû garantir de manière générale la vue ou l’ensoleillement pour des bâtiments construits sans avoir recours au droit de construction rapprochée. La recourante conteste cette conclusion, mais se contente d’une simple affirmation contraire. Le TF conclut donc au rejet du recours. Le droit de construction rapprochée et la limitation de la hauteur des constructions sont liés, de telle sorte que la limitation de la hauteur des constructions ne s’applique plus, après la démolition des anciens bâtiments, aux nouveaux projets de construction qui ne sollicitent plus le droit de construction rapprochée.
· TF 5A_692/2021 du 25 avril 2022 (d) – Art. 738 CC ; servitude d’interdiction de bâtir. Le fonds grevé de la servitude d’interdiction de bâtir était déjà partiellement construit au moment de la constitution de la servitude. Selon le TF, il faut donc d’emblée partir du principe que l’exercice de la servitude est limité dans l’espace. En outre, le TF souligne que le bénéficiaire d’une servitude d’interdiction de bâtir ne dispose pas d’un droit abstrait et illimité dans l’espace. Au contraire, la servitude d’interdiction de bâtir ne donne droit à son titulaire que dans la mesure où il a un intérêt à son exercice. En d’autres termes, une servitude d’interdiction de bâtir, en tant que telle, n’est pas absolue, comme le soutiennent les recourants, mais certaines restrictions (spatiales) lui sont inhérentes. Le texte du contrat constitutif de la servitude stipule qu’aucune construction en hauteur ne peut être érigée sur la surface grevée du droit de superficie. Cela signifie que tout type de construction n’est pas interdit, mais uniquement les constructions élevées. La clause ne donne aucune indication sur ce qu’il faut entendre par « constructions élevées » ou sur la hauteur maximale d’une construction pour qu’elle soit compatible avec l’interdiction de construire. Les circonstances locales plaident, selon les règles de la bonne foi, en faveur du fait que les parties contractantes initiales, en s’interdisant mutuellement la construction de bâtiments, ont voulu préserver principalement l’ensoleillement et la vue vers le sud-ouest et le sud-est. L’ensemble du projet de construction se situe en dessous du fonds actuel, raison pour laquelle on ne peut pas parler d’une construction en hauteur interdite par la servitude. Le fait que le toit du futur garage soit éventuellement différent de la prairie environnante n’y change rien. De toute façon, rappelle le TF, en cas d’interdiction de construire, il n’y a pas d’obligation de laisser la surface du sol en prairie naturelle ou en terrain vide. Au contraire, il est même possible d’aménager des jardins, des aires de jeux et de stationnement sur des surfaces frappées d’une interdiction de construire. Le projet de construction est conforme à la servitude d’interdiction de bâtir. 
· TF 5A_637/2019 du 27 avril 2022 (d) – Art. 737 CC ; illicéité de la servitude ; droit public cantonal. Le litige porte sur le rapport entre une servitude de restriction du droit à bâtir constituée en 1954 et une disposition de la loi sur la construction du canton de Zurich en vigueur depuis 1975. La servitude n’est ni illicite ni nulle, bien qu’elle impose aux projets de construction des exigences plus élevées que le droit cantonal car elle est constituée avant l’adoption de la prescription de droit public. Les tribunaux civils cantonaux examinent librement et indépendamment des décisions administratives définitives la compatibilité du projet de construction avec la servitude. La servitude ne disparaît pas suite à l’entrée en vigueur d’une prescription de la même teneur. En outre, le TF souligne qu’il existe exceptionnellement un intérêt à la constitution d’une servitude dont le contenu est identique ou similaire à celui d’une restriction de droit public à la propriété, lorsque la prescription de droit public accorde à l’autorité chargée d’appliquer le droit une grande marge d’appréciation comme, en l’occurrence, dans le cas de la norme cantonale concernée. Dès lors, il n’existe pas de certitude quant à l’application de la restriction de droit public à la propriété. Le bénéficiaire de la servitude peut donc faire valoir son droit nonobstant la voie administrative. Il en va de même pour la servitude établie, en l’espèce, en 1954, qui aurait été remplacée par une prescription de droit public de 1975, prétendument de même teneur. Elle ne disparaît en principe pas et pourrait être radiée uniquement dans le cadre de la procédure prévue à l’art. 736 CC, ce qui supposerait une pesée des intérêts au cas par cas. En l’espèce, la servitude a pour but de préserver, sans contestation possible, l’image du lotissement avec ses toitures à deux pans. La construction d’un toit plat contrevient à la restriction imposée par la servitude.
· TF 5A_997/2021 du 2 juin 2022 (d) – Art. 730 al. 2 CC ; obligation accessoire. Le litige porte sur l’existence d’un droit de passage, constitué en 1989, dont l’obligation accessoire est celle de construire une route (contrairement à celle de l’entretenir). La route a effectivement été construite. La recourante avance qu’une telle obligation est inadmissible et a pour conséquence l’inexistence de la servitude. Selon le TF, la question relative à l’obligation accessoire peut rester ouverte. Même s’il devait être admis qu’une telle obligation n’est pas accessoire selon l’art. 730 al. 2 CC, l’existence du droit de passage ne serait remise en question que si les parties contractantes (initiales) avaient également fait dépendre de manière objectivement reconnaissable la constitution de la servitude foncière de la réalisation effective du chemin par le propriétaire foncier grevé. En l’espèce, une telle volonté n’est pas démontrée. Si l’obligation de construire la route s’avérait inadmissible au sens de l’art. 730 al. 2 CC, alors seule la constitution de cette obligation en tant qu’obligation réelle n’est pas valable. En conclusion, l’instance précédente ne viole donc pas le droit fédéral en partant du principe que la servitude foncière existe.


	Droits de gage immobiliers
	TF 5A_664/2021 du 15 novembre 2021 (f) – Art. 56 et 58 CPC ; inscription définitive d’une hypothèque légale des artisans et entrepreneurs ; maxime de disposition ; propriété par étages. Nonobstant la demande tendant à l’inscription définitive d’une hypothèque légale sur l’immeuble de base, l’intimée n’ayant jamais fait valoir l’inscription définitive sur les unités d’étages, le premier juge a d’office réparti le montant du gage entre les différentes unités d’étages. L’instance précédente a confirmé ce procédé. Le TF rappelle que le juge ne peut accorder à une partie ni plus ni autre chose que ce qui est demandé, ni moins que ce qui est reconnu par la partie adverse. Selon le TF, le premier juge aurait dû rejeter la demande et ordonner la radiation de l’hypothèque. Le grief de violation de la maxime de disposition est bien fondé. 
TF 5A_630/2021 du 26 novembre 2021 (f) – Art. 837 al. 1 ch. 3 et 839 CC ; inscription provisoire d’une hypothèque légale des artisans et entrepreneurs. Le TF confirme sa jurisprudence antérieure. Dans le cas d’espèce, il n’est pas contesté que les différents contrats d’entreprise ne forment pas une unité. Le délai de quatre mois prévu à l’art. 839 al. 2 CC court séparément pour chacun d’eux. Seule la créance relative aux travaux effectués entre le 16 juillet et le 16 novembre 2020 est susceptible d’être garantie par l’hypothèque en question. La recourante n’a produit que huit factures pour un montant de CHF 84’566.30 sur les quinze factures mentionnées pour le montant total de CHF 135’592.05. En outre, elle n’a pas allégué quelles factures se rapportent à la période susmentionnée, ni même démontré la nature des travaux. L’instance précédente n’a dès lors pas commis de formalisme excessif, contrairement à ce que prétend la recourante, en concluant à ce que celle-ci n’a ni allégué, ni offert de prouver les faits constitutifs des art. 837 et 839 CC. 
TF 5A_280/2021 du 17 juin 2022 (d) – Art. 837 al. 1 ch. 3, 839 et 961 al. 1 ch. 1 CC ; inscription provisoire d’une hypothèque légale des artisans et entrepreneurs. Le TF confirme sa jurisprudence antérieure. Dans le cas d’espèce, la recourante se plaint de la manière dont l’instance précédente, au vu du contrat d’entreprise et sur la base des autres documents fournis, a nié l’unité fonctionnelle entre l’avenant concernant la construction d’un balcon et le contrat d’entreprise initial. Elle ne s’exprime toutefois pas sur la question soulevée, à savoir pourquoi les travaux relatifs au balcon réalisés ultérieurement seraient malgré tout pertinents pour l’ensemble des travaux. Elle ne conteste pas non plus la pertinence de cette question au regard de l’uniformité du délai pour les travaux portant sur un ouvrage. Il n’en va pas autrement des contestations que la recourante formule en relation avec la créance qu’elle allègue. Sa seule affirmation consistant à déplorer que d’autres documents en vue d’étayer ces propos n’étaient pas disponibles ne l’aide en rien. L’instance précédente n’a pas commis de formalisme excessif, contrairement à ce que prétend la recourante. Le recours est rejeté.
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